
Temporalité du crédit d'impôt 
en faveur des représentations d’œuvres dramatiques et de cirque 

Article 220 sexdecies du CGI

Dépôt de la
demande

d'agrément
provisoire 

Comité d'experts
pour l'agrément

provisoire

Notification de
l'agrément
provisoire

Première
exploitation du

spectacle

Fin de la
1ère année
fiscale

Fin de la 2ème
année fiscale

Jour de la 60ème
représentation
du spectacle Dépôt de la

demande
d'agrément

définitif

Comité d'experts
pour l'agrément

définitif

Notification de
l'agrément

définitif Fin de la 3ème
année fiscale

Transmettez la
notification à votre

comptable

A compter de ce jour,
vous disposez de 36

mois pour obtenir
l'agrément définitif

Vous avez l'obligation
de déclarer votre crédit

d'impôt en même
temps que la

déclaration de résultats

En même temps que la
déclaration de l'impôt
sur les sociétés, vous

devez présenter la
déclaration des

réductions et crédits
d'impôt 

n° 2069-RCI-SD 
(CERFA n° 15252) 

ainsi que, le cas
échéant, le formulaire
de remboursement de

crédit d'impôts 
n° 2573-SD 

(CERFA n° 12486)

La déduction se fait
à la date de paiement

de l'impôt sur les
sociétés

Le crédit d'impôt est
déduit de la somme à
payer de l'impôt sur
les sociétés dû par

l'entreprise au titre de
l'exercice au cours

duquel elle a exposé
les dépenses éligibles

L'excédent du crédit
d'impôt qui n'a pas pu
être imputé, constitue

une créance sur le
Trésor

 A ce jour, le spectacle doit
avoir joué au moins 21
représentations, dont la
moitié au moins sur le

territoire français, dans au
moins 2 lieux distincts

En même temps que
la déclaration de

l'impôt sur les
sociétés, 

vous présentez : 

la déclaration des
réductions et crédits

d'impôt et, le cas
échéant, le formulaire
de remboursement de

crédit d'impôts

Cet excédent vous sera remboursé, dans les
meilleurs délais, par votre service des impôts

des entreprises (SIE) gestionnaire, ou, sur
demande, vous pouvez l'utiliser comme

moyen de paiement sur échéance fiscale
future

Nous conseillons de faire
le dépôt de la demande 4

mois, au moins, avant
l'échéance du délai de 36
mois pour permettre au
comité d'étudier votre

dossier et d'émettre un
avis dans le respect du

délai prévu par la loi

En même temps que
la déclaration de

l'impôt sur les
sociétés, vous
présentez : la

déclaration des
réductions et crédits

d'impôt et, le cas
échéant, le formulaire

de remboursement
de crédit d'impôts

Les dépenses sont éligibles dans
la limite des 60 premières

représentations, 
à l'exception des frais d'achat
du petit matériel utilisé dans le

cadre du spectacle ou à des fins
d'accueil du public

36 mois

spectacle objet
de la demande

échéances
fiscales

entreprise
demanderesse 

ministère de
la Culture

Ce document a vocation à permettre une approche rapide et pratique du dispositif. 
Pour autant, il n’a pas vocation à se substituer à la doctrine légale existante en vigueur et opposable à l’administration (BOI-IS-RICI-10-47). 

12 mois consécutifs

https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/12957-PGP.html/identifiant%3DBOI-IS-RICI-10-47-20210609

